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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la résolution de Mmes et MM. Ivan Slatkine, 
Philippe Glatz, Véronique Pürro, Alexandre Anor, Jacques Baud, 
Marie-Paule Blanchard-Queloz, Mario Cavaleri, Edouard Cuendet, 
Pierre Froidevaux, Janine Hagmann, Jeannine de Haller, Sami 
Kanaan, Pierre Kunz, Sylvia Leuenberger et Anne Mahrer 
concernant le contrôle interne et les systèmes de contrôle 
interne au sein de l'administration publique 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 20 mai 2005, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une résolution qui a la teneur suivante : 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
rappelant: 
– que le contrôle interne et les systèmes de contrôle interne ont pour but 

d’assurer l’efficience et l’efficacité des processus tant financiers 
qu’opérationnels au sein de l’administration ; 

– que le contrôle interne est nécessaire dans le cadre d’une saine gestion 
du budget et d’un contrôle de ce dernier ; 

– que le contrôle interne doit répondre à des objectifs quantitatifs et 
qualitatifs fixés préalablement par l’Exécutif ; 

– la nécessité de gérer au mieux les deniers publics afin de garantir des 
prestations optimales et de qualité en fonction des moyens à disposition,  
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considérant: 
– les travaux de la Commission de contrôle de gestion analysant la 

politique du Conseil d’Etat relative au contrôle interne au sein de 
l’administration publique ; 

– les travaux de la Commission de contrôle de gestion visant à s’assurer de 
l’existence effective de systèmes de contrôle interne, conformément au 
chapitre I de la Loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l’évaluation des politiques publiques du 19 janvier 1995 
(D 1 10, LSGAF); 

– les rapports de l’ICF sur les comptes de l’Etat et leurs commentaires 
/recommandations relatifs aux systèmes de contrôle interne, dont le 
résumé figure en page 14 du Rapport général de l’ICF n° 04-10 sur les 
comptes d’Etat 2003, rapport publié le 27 mai 2004 ; 

– l’absence d’une définition unique et commune du contrôle interne au sein 
des différents départements de l’Etat ; 

– l’absence d’objectifs clairs en matière de contrôle au sens large au sein 
de l’Etat ; 

– l’absence quasi générale de responsables désignés, tant au niveau des 
services et des départements qu’au niveau du Conseil d’Etat à 
proprement parler ; 

– l’absence de ressources humaines destinées aux seules tâches du contrôle 
interne, 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
– à mettre en place dans les plus brefs délais une politique du contrôle 

interne qui soit cohérente et uniforme tant au niveau vertical (au sein des 
départements) qu’au niveau horizontal (entre les départements) ; 

– à confier au Département des finances la responsabilité et la 
coordination de la mise en place de cette politique ; 

– à joindre aux comptes un rapport de gestion qui réponde à des objectifs 
fixés lors du budget tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif ; 

– à communiquer régulièrement au Grand Conseil via la Commission de 
contrôle de gestion l’évolution de la mise en place de systèmes de 
contrôle interne et de leurs effets. 



3/6 R 493-A 
 

 

RÉPONSE DU CONSEIL D’ETAT 
 

Le Conseil d'Etat considère comme pleinement légitimes les arguments 
développés à l'appui de la résolution du Grand Conseil. 

Il est également convaincu qu'un système de contrôle interne introduit 
dans l'administration de manière uniforme quant à sa terminologie et à ses 
exigences de base, mais tenant compte de la diversité des domaines d'action 
et des métiers, contribuera à garantir une gestion plus efficiente et plus 
efficace, à mieux protéger les ressources et le patrimoine de l'Etat, à détecter 
plus aisément les fraudes et les erreurs et à améliorer la fiabilité de 
l'information financière. 

Une fiche de projet a été élaborée par GE-Pilote, prévoyant 
l'établissement de normes communes en matière de contrôle opérationnel 
(services), de contrôle de gestion (grandes unités administratives/ 
départements) et d'audit interne. 

Des phases de formation et de préparation à l'introduction sont également 
envisagées qui permettront le démarrage du contrôle interne dans les 
départements au début de 2007. 

Il doit enfin être admis, que l'introduction du contrôle interne n'est pas 
qu'une opération technique et mécanique, mais qu'elle induit des 
comportements nouveaux et souvent, l'acquisition de connaissances 
nouvelles. En conséquence, il devra être développé par étapes, avec de 
fréquents retours sur les acquis, jusqu'à ce que le niveau d'une maîtrise 
raisonnable des risques soit atteint. 

Le contrôle interne est à la fois, le complément rationnel et la condition 
indispensable à la planification et à la conduite d'une action publique fondée 
et évaluée sur ses résultats. 

Dans sa séance du 29 mars 2006, le Conseil d'Etat a décidé le lancement 
du projet visant la mise en place d'un système coordonné de contrôle interne 
à l'Etat, en priorité pour l'administration centrale mais en prévoyant, le cas 
échéant, d'en étendre les exigences aux institutions indemnisées. 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler Pierre-François Unger 
 
Annexe : fiche de projet contrôle interne 
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